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I. INTRODUCTION 
 

1. La deuxième session ordinaire du Comité technique spécialisé de l'Union 

africaine sur les technologies de la communication et de l'information (STC-

CICT-2) s'est tenue au siège de l'Union africaine à Addis-Abeba (Ethiopie) du 

23 au 24 novembre 2017. Elle a été précédée par la réunion d'experts tenue 

du 20 au 23 novembre 2017. Les ministres ont examiné le rapport de la 

session d'experts et d'autres points de l'ordre du jour, conformément à 

l'annexe 1. 

 

II. PARTICIPATION 
 

2. Ont pris part à la réunion les délégations des Etats membres ci-après: 

l’Algérie, l’Angola, le Benin, le Botswana, le Burkina Faso, le Burundi, la 

République centrafricaine, le Congo, la RD Congo, la Cote D’Ivoire, le 

Djibouti, l’Egypte, l’Erythrée, l’Ethiopie, la Gambie, le Ghana, la Guinée, le 

Kenya, le Lesotho, la Libye, le Malawi, le Mali, la Mauritanie, le Maroc, le 

Mozambique, la Namibie, le Niger, le Rwanda, la République arabe 

sahraouie démocratique, le Sénégal, l’Afrique du Sud, le Soudan, la 

Tanzanie, la Tunisie et le Zimbabwe 

 

3. La République des Seychelles n’était pas en mesure de prendre part à la 

réunion et a transmis ses excuses.   

 

4. Etaient également présents des représentants des communautés 

économiques régionales (CER) suivantes: le Marché commun pour l’Afrique 

orientale et australe (COMESA), la Communauté économique des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest  (CEDEAO), la Communauté d’Afrique de l’Est (EAC) et 

la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC). 

 

5. Ont été également représentées les organisations et agences africaines et  

internationales suivantes: la Commission économique des Nations Unies 

pour l’Afrique (CEA), l’Agence de planification et de coordination (APCN) du 

NEPAD, l’Union africaine des Télécommunications (ATU), l’Union 

Panafricaine des Postes (UPAP), l’Union internationale des 

Télécommunications (UIT) et l’Organisation régionale africaine de 

communication par satellite (RASCOM). 

 

6. Ont également envoyé des représentants, les organismes et les institutions 

régionales ci-après : l’Internet Society (ISOC) et le Registre régional 

d’adresses IP pour l’Afrique (AFRINIC). 

 
III. CEREMONIE D’OUVERTURE 
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L’allocution de S.E. Dr Amani ABOU-ZEID, Commissaire aux infrastructures et 
à l’Energie, Commission de l’Union africaine  
 

7. M. Cheikh BEDDA, Directeur des Infrastructures et de l'Energie, a lu le 

discours de H.E. Dr. Amani ABOU-ZEID, Commissaire aux infrastructures et 

é l'énergie de la Commission de l'UA.  

 

8. Dans son discours, Il a souhaité la bienvenue à tous les délégués à la 

deuxième session du Comité technique spécialisé sur la communication et 

les TIC. 

 

9. Il a également donné un aperçu des contributions de la Commission de 

l'Union africaine au développement des secteurs des TIC et de la 

communication en Afrique en attirant l'attention sur un certain nombre de 

programmes et projets de l'UA qui ont été mis en œuvre à cet égard. 

 

10. En conclusion, il a exprimé son espoir que la collaboration et la coopération 

seront poursuivies par toutes les parties prenantes pour le développement à 

long terme des secteurs des TIC et de la communication. 

 
L’allocution  de S.E Arouna Modibo TOURE, Ministre de l'Economie 

Numérique et de la Communication de la République du Mali   

 

11. S.E. Arouna Modibo TOURE, ministre de l'Economie Numérique et de la 

Communication de la République du Mali a exprimé sa gratitude aux Etats 

membres de l'UA d'avoir honoré le Mali de servir de Président du Bureau. 

 

12. Le ministre a souligné l'importance stratégique des TIC dans le 

développement socio-économique de l'Afrique et la nécessité d'adopter des 

politiques et des réglementations appropriées pour faciliter le développement 

du secteur. 

 

13. Le ministre a en outre a mis en relief les grandes réalisations du Bureau 

pendant son mandat du Bureau tout en appelant à leur consolidation. 

 

14. Pour conclure, le ministre a remercié le Bureau sortant, les experts des Etats 

membres et la Commission de l'Union africaine de l'appui qu'ils lui ont 

apporté durant son mandat. 

 

 
IV. QUESTIONS DE PROCEDURE  

 
Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail  

  
15. La réunion a adopté l'ordre du jour et le programme de travail figurant 
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à l'annexe 1.  
  

V. ELECTION DU BUREAU  CCICT-2 BUREAU 

 
Les participants à la réunion ministérielle ont élu les membres suivants au Bureau du 
CCICT-2: 

AFRIQUE DE L’EST 

ETHIOPIE Président du Bureau et du Comité directeur 
 

AFRIQUE CENTRALE  

CONGO Premier Vice-Président du Bureau et du Comité 
directeur 
 

AFRIQUE DU NORD  

TUNISIE 2ème   Vice-Président du Bureau et du Comité 
directeur 
 

AFRIQUE DU SUD  

AFRIQUE DU SUD 3ème  Vice-Président du Bureau et du Comité directeur 

AFRIQUE DE L’OUEST  

GHANA Rapporteur Bureau et du Comité directeur  
 

 

VI. EXAMEN ET ADOPTION DU RAPPORT DE LA SESSION EXPERTS  
 

16. Le rapport de la session d'experts a été présenté et adopté par les ministres 

après modification tel qu'il est présenté en annexe 2. 

 
VII. EXAMEN ET ADOPTION DE LA DÉCLARATION SUR LA GOUVERNANCE 

DE L’INTERNET   
 

17. The Ministers adopted the Declaration on Internet Governance with 

amendments and is attached as Annex 3. 

 

VIII. EXAMEN DU PROJET DE DÉCLARATION    
 

18. Les ministres ont adopté la "Déclaration d'Addis-Abeba 2017" avec des 

amendements. La déclaration est jointe en annexe 4. 

 

IX. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CTS   
 

19. Après délibération, la République d’Algérie a proposé d'accueillir la 3ème 

session ordinaire du CTS-CICT. 

 

X. EXAMEN ET ADOPTION DU RAPPORT MINISTÉRIEL 
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XI. QUESTIONS DIVERSES  
 

 

 
XII. SESSION DE CLOTURE  

 
 
 

20.  

 
 

 
21.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Addis-Ababa, le 24 novembre 2017 
 
 

 


